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Compaoré jugé par contumace au Burkina Faso
L'ex-président est poursuivi avec son dernier gouvernement pour la mort de 7manifestants en octobre 2014

La famille et les bêritiers des hommes intègres •. Pour l'ac- del'lmurrection populaire, aurait
po.ti.tiques de Tb.omas ~ation, la cul.pabilité dU. der- S?~. . quece~uicontn!.lequelU
Sankara attendent de le rueraouvemementdeCompaoré .eu s.oulevé ait dt roufD9tl' de
voir rendre des comptes est à chercher dans"les deux jours ft1i~j'ace•.Mais. au fond, le plU$

pour l'assassinat, en 1987.de l'an· qui ont précédé les manifesta- i.mpc:lrtant elt «que justir:t! soit
den dirigeant du ~ Faso; tions dé-clenc:hée. le 30 oeto- jbitt et que lâ vérité &oit dite pour
les supporteuis de Laurent b1'ë2014.quand. pout blottuer la ,.,_
Gbagbomvemdelèvoirjugépour rnodilkatlon de l'article nde la CC'" ca•.un
son implication dans III crise ivof.- ConstitutiQn pennettant au pré- cataclysme,
J1enne. des victimes de la guerre sident de briguer un nouveau i-" __..&
en Si~ Leone aimeraient qu'fi Jtliuubt, les prcte.tataire$ ce qu •.est ~
s'exp"llq\H sur son soutien à la ré-- avaient incendié l~semblée Da- Cétait la première
beIllon qulles a martyrlsés. Tout tionale et mis à sac les domiciles foJs qu'on voyait
cela ne sera pas abordé devant la d nallté d "&"1_ .•
Haute Cour de lustice à Ouap- epenon .$ U'~6"'~ un acte aussi
dougou. au Burkina Faso, où doit .1'M'odfe deJldtke. barbare •
s'ouvrir, jeudi 'Zj avril, le proœs de Le 28 octobre, pour empêcher la
Blaise Compaorê. Pour cetœ pre- rue de déferler sur lei centres du
mièreséquenceludidalrelemn- mlni$t:t
cernant. ilne s.eraquestion """de pouvoJr, le premier. . . .e Luc-

.,-~ Adolphe nID réunit leI responsa-
sa mute sans gloire, et non des bles sécurit:aîres. «La principale
mystères et COIttroverSe$qui Ont conclusion de cette rencon!'l'ea été
jalonné sa présidence (1987-Z014~ de wf1idttr It C'Orta:)un de Ibrmh
Blahe Compaoré est cité a corn- enUlIltMn aux.Jb~ de IOntre qui

pataitre. awc 31membres d~ son i ..• isée$ pl'd~er .ouvemement, pour la éto tnt",pu. . pQr rureu/"$
iii jours de maintien dl! l'antre lors

répression de l'ins~on po- des pticédtntes mQn~tatlolis »,
pulairé qui emporta. à la fin (JCtl)..

bre 2014. léS vingt-septannées à. Indique l'acte d'acc;usation. Le
la tête de l'Etat etsesambitiam ele lendemain. en come!l des.minJs-
s'étem.i.ser au pouvoir. Exilé de-- tres,penonneneconteste.Suror-
puis en COte d'IvoiN. pays dont il cire présidentiel, M TIao réquisl-
a pm la nationalité, le chef de tionne l'armée et «fourni[t] aux
l'Etat déchu ne s~ pas dans le j'orœs de défense et de s«urité les
box des aecwés maJp le man- instrumenf$ et moyens qui leur
dat d'arrêt :intem.ation.al1ancé l ont permis deti1er ci bt111ti$ réel1<'$
son encontre. Poursuivi COrJUne su, des manf(estantf ».
Se$ rninl$tres pour compUclté trC~t lUlœtodysme. œqui sest
d.'homicid~ volontaire et de pcwé. C'étaitlapremiêl'l'joisquon
coups et blessures volontaltes. U voyait lUI acte GuIS; barbQn!! au
neserapasjugéentantqu'ex-pré- Burltln4 Pa$o», déclare Armand
sident, mais en tant qu'ancien Ouédraogo, le ~Ul' de la
ministre de la défense dont il as· Hautacourdejustice.quinesem-
surait également les fonctions. Et bit'! guère troublé par l'almtlœ dé
s'U mqUce, tOmme $@$ ~

la peine de mort, celJe..cl n'.st M. Compamé et de cinq autres ac-
plus appliquée au Burkina Paso. aISés ..••.Plus on attend, plus 0Jt pl-
Les mis en cause devront ré- /1Qlia les victimes, car ulle con"

pondre de la mort de 7 manifes- damMt1cm ~nt la Haute COf,lT
leur ~ettro de dtmandtr des

tants et des blessurrs sur nparations devant le trlbuMI de
88 autres, D'après le bilan om- grande instan.ce», dit-il. Touché
ciel, 33 personnes ont été tuées PM'un tir il la jambe gauche le
dlU'Ultœs jours de l:ODtestation 30 octobre, Franet Sla, le prési-
quJ ont chan,gé la face du «pays dent de l)\ssociation des blessés

ARMAND OUtDRAOGO
procureur

de la Haute Cour de justice

,pemtf!'tm la récondHation de tOlU

lesfils de œ pa)tf ».
••nest prit àClssumrrus mpon-

sabilltés, mCfis ilfaut lui g«lTtlntit
lin p1tJCè$ équitable .II, assure Pier-
re-OUvierSur,l'awcat de M Com-
paoté. ftLe pr0cè6 dntrait être nm-
vayé, carû ne nfjpecte pas less",n-
dCll'ds internationaux auxquels le
Buri:irn:l liuo Il adh~ il, dit-il,
prot6tant rontrft IJun dhoum~"
mentdtprocMurepourpe~tt1t
de poU1"S1ltm un ~ d'Etat en
qualité d'anden ministre, Ul'le

peine mœurue di$pfOportionnée
fiune d*"se privée de lu.oopiedu
dossterd'accusation •.
Dans les nmp du CQDgrè$ pour

la cI.énlocmtie et Leprogrès (CDP),
les a«usat:l,ons sont encore pius
l'ranehes. L'ex-parti au pouvoir
dénonce tr un règlement de comp-
tes politique. sous ta forme ;t'une
patf1dJe de jwriœll.Avec les pto-
cédures. engagée$ sur l'massinat
de M. Sankan ou sur le coup
d'J!tJt avorté 4e 2015. le CDP de-
nt avoir de nouvenesoc:cas.lons
de s'insurger, et «lé beau BlaiM»
de constater, d.ëpuii Abilijan, le
détNntèLement continu du t.yl.
tèrne qu'il avait IJ'JÏ$ en ~.
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